
PRIME SYNDICALE POUR LES EMPLOYES  
DE L'INDUSTRIE CHIMIQUE 2019 (CP 207) 

 
Montant : 125 € 

 

 
 

Nom : 
 
 
Adresse : 
 
 
Numéro Registre National : 

 

Paiement par virement au numéro de compte bancaire suivant :  
 
IBAN :  
 
SWIFT :  
 

 

 
Adresse e-mail : 
  

  

Nom employeur : 
 
 
Adresse : 
 
 

 

Date : 
 
 
 
 

Signature : 
 
 
 

 
Où déposer l’attestation complétée ? Plusieurs possibilités s’offrent à vous : 

- Vous pouvez remettre l’attestation à votre délégué syndical. 
- Vous pouvez envoyer l’attestation par la poste (dans une enveloppe affranchie) ou la 

déposer dans la boîte aux lettres de votre régionale FGTB Chimie. 
 

En remplissant ce document, je donne l’autorisation aux organismes autorisés qui collaborent à l’exécution de ses missions 
légales, de traiter mes données à caractère personnel pour gérer mon dossier. Pour toute information concernant le 
traitement de mes données, je peux consulter mon organisation syndicale FGTB. 

 


